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LE PRÉSENT AVENANT MODIFIE LA POLICE. VEUILLEZ LE LIRE ATTENTIVEMENT. 

MODIFICATION DE LA FRANCHISE – DOMMAGES CORPORELS OU MATÉRIELS 

Le présent avenant modifie l’assurance décrite dans les documents suivants : 

FORMULAIRE PROTECTION RESPONSABILITÉ CIVILE ENTREPRISE (WA6000) 

FORMULAIRE PROTECTION RESPONSABILITÉ CIVILE EXPLOITATION AGRICOLE (WA6300) 

 

1. Le texte suivant remplace le paragraphe a. de la disposition 9. Franchise à la section E. MONTANTS D’ASSURANCE : 
a. Nous ne verserons pas d’indemnité au titre de la Protection A. – Responsabilité civile pour dommages corporels et 

matériels si le montant du sinistre n’est pas supérieur à celui de la franchise : Responsabilité civile pour dommages 
matériels ou la franchise : montant de la protection Responsabilité civile pour dommages matériels indiqué dans les 
Conditions particulières.  

2. Le texte suivant remplace le paragraphe c. de la disposition 9. Franchise à la section E. MONTANTS D’ASSURANCE : 
c. La franchise : Responsabilité civile pour dommages matériels et la franchise : Le montant de la protection Responsabilité 

civile pour dommages matériels indiqué dans les Conditions particulières s’applique comme suit : 

(1) Par réclamation 

Si les Conditions particulières indiquent que la franchise pour « dommages corporels » ou « dommages matériels » est 
une franchise par réclamation, le montant de la franchise s’applique : 

(a) au titre de la Protection A. – Responsabilité civile pour dommages corporels et dommages matériels, à la 
somme de tous les « dommages-intérêts compensatoires » pour des réclamations ou des « actions » engagées par 
une personne ou une organisation en raison de « dommages corporels » ou de « dommages matériels »; 

(b) au titre de la Protection D. – Responsabilité locative, à la somme de tous les « dommages-intérêts 
compensatoires » pour des réclamations ou des « actions » engagées par une personne ou un organisme en raison 
de « dommages matériels »; 

(2) Par incident 

Si les Conditions particulières indiquent que la franchise pour « dommages corporels » ou « dommages matériels » est 
une franchise par incident, le montant de la franchise s’applique : 

(a) au titre de la Protection A. – Responsabilité civile pour dommages corporels et dommages matériels, à la 
somme de tous les « dommages-intérêts compensatoires » imposés en raison de « dommages corporels » et de 
« dommages matériels » découlant d’un seul « incident »; 

(b) au titre de la Protection D. – Responsabilité locative, à la somme de tous les « dommages-intérêts 
compensatoires » imposés en raison de « dommages matériels » découlant d’un seul « incident »; 

3. Le texte suivant est ajouté au paragraphe 9. Franchise à la section E. MONTANTS D’ASSURANCE : 
Si plus d’un montant de franchise s’applique aux « dommages-intérêts compensatoires » décrits aux paragraphes c.(1)(a) ou 
c.(2)(a) ci-dessus, seul le plus élevé de ces montants s’appliquera. 

 

Toutes les autres dispositions demeurent inchangées.   

 


